


















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

101876302   
AH/CLJ/      

      
      
A PARIS (75006) 15 rue des Saints Pères, au siège de l’Office Notarial ci-

après nommé, 
Maître Antoine HUREL, Notaire associé membre de la société par actions 

simplifiée « MOREL d’ARLEUX Notaires » titulaire d’un Office Notarial dont le 
siège est à PARIS (6ème) 15 rue des Saints Pères, 

 
A REÇU le présent acte contenant : 
 

 
AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL DE LA SARL ARAC 

 

 
A LA REQUETE DE : 
 
1°/ Monsieur Guilhem Camille Pierre NEGRE, Directeur en finances, et 

Madame Caroline Laure CHASSING, Gérant d'entreprise, demeurant ensemble à 
LONDRES Flat 8 malvern court Onslow Square, SW7 3HU. 

Monsieur est né à PARIS 14ÈME ARRONDISSEMENT (75014) le 8 octobre 
1980, 

Madame est née à VERSAILLES (78000) le 10 avril 1980. 
Mariés à la mairie de NIMES (30000) le 17 juillet 2004 sous le régime de la 

séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code civil 
aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Christian MARECHAL, notaire à 
PARIS 16ÈME, le 27 mai 2004. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 
2°/ Madame Aurore Audrey NEGRE, écolière, demeurant à LONDRES 

(ROYAUME-UNI) Flat 8 malvern court Onslow Square, SW7 3HU. 
Née à WESTMINSTER (ROYAUME-UNI) le 25 avril 2009. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 

LE NEUF SEPTEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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Non résidente au sens de la réglementation fiscale. 
3°/ Monsieur Aurélien Philippe Gilles NEGRE, écolier, demeurant à 

LONDRES (ROYAUME-UNI) Flat 8 malvern court Onslow Square, SW7 3HU. 
Né à WESTMINSTER (ROYAUME-UNI) le 20 février 2015. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Non résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
4°/ Madame Clara Françoise Anne NEGRE, écolière, demeurant à LONDRES 

(ROYAUME-UNI) Flat 8 malvern court Onslow Square, SW7 3HU. 
Née à WESTMINSTER (ROYAUME-UNI) le 20 février 2015. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Non résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 
APPORTEURS 

 
 
La Société dénommée ARAC, Société à responsabilité limitée dont le siège 

est à LE MONETIER-LES-BAINS (05220), 268 Route de Rochebrune immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de GAP sous le numéro 917 816 613. 

SOCIETE BENEFICIAIRE DE L’APPORT 

Représentée à l’acte par Monsieur Guilhem NEGRE, en sa qualité de gérant 
ainsi qu’il a été nommé aux termes des statuts, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
présentes en vertu des statuts et du procès-verbal d’assemblée générale en date du 9 
septembre 2022 dont une copie demeure ci-annexée après mention. 

Cette assemblée régulièrement convoquée et réunissant l’ensemble des 
membres de la société bénéficiaire a autorisé la présente augmentation du capital. 

Monsieur Guilhem NEGRE régulièrement habilité à l'effet des présentes pour 
représenter ledit groupement aux termes de la délibération ci-dessus visée. 

 
 

 INTERVENANT EN QUALITE D’ASSOCIES UNIQUES DE LA SOCIETE 
BENEFICIAIRE : 
 
 1°/ Monsieur Guilhem NEGRE, ci-dessus dénommé. 
 
 2°/ Madame Caroline NEGRE, ci-dessus dénommée. 
 
 3°/ Madame Aurore NEGRE, ci-dessous dénommée. 
 
 4°/ Monsieur Aurélien NEGRE, ci-dessus dénommé. 
 
 5°/ Madame Clara NEGRE, ci-dessus dénommée. 

ASSOCIES DE LA SOCIETE 

 LESQUELS, ès-qualités, ont établi ainsi qu'il suit les modalités de 
l’augmentation du capital social de la SARL ARAC. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Guilhem NEGRE et Madame Caroline CHASSING non présents à 
l’acte mais représenté par Madame Agnès MALEK, collaboratrice de l’Etude du 
notaire susnommé en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d’une 
procuration authentique reçue par Maître Antoine HUREL en date du 9 septembre 
2022 par visioconférence en application du décret n° 2020-1422 du 20 novembre 
2020 instaurant la procuration notariée à distance. 
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- Madame Aurore NEGRE, Monsieur Aurélien NEGRE et Madame Clara 

NEGRE non présents à l’acte mais représentés par leur grand-père paternel, savoir :  
 
Monsieur Philippe Gilles Antoine NEGRE, retraité, époux de Madame Anne 

Claude BERGHEIM, demeurant à VERSAILLES (78000), 10 avenue du Général 
Mangin. 

Né à NIMES (30000) le 21 octobre 1948. 
Marié à la mairie de PARIS le 17 septembre 1977, initialement soumis au 

régime de la séparation de biens et désormais unis sous le régime de la communauté 
d’acquêts par la suite d’un changement de régime matrimonial. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 En sa qualité de tiers administrateur, fonction à laquelle il a été nommé aux 
termes d’un acte de donation-partage reçu par le notaire soussigné en date du 20 
juillet 2022. 
 Monsieur Philippe NEGRE lui-même représentée par Madame Clémentine 
JIMENEZ, collaboratrice du notaire soussigné, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés aux termes d’une procuration authentique reçue par Maître Antoine HUREL, 
notaire à PARIS, le 1er septembre 2022. 

 
TERMINOLOGIE 

 
 Le terme « APPORTEUR » désignera Monsieur Guilhem NEGRE, Madame 
Caroline NEGRE, Madame Aurore NEGRE, Monsieur Aurélien NEGRE et Madame 
Clara NEGRE. 
 
 Le terme « BENEFICIAIRE » désignera la SARL ARAC. 
 
 Le terme les « ASSOCIES » désignera indifféremment Monsieur Guilhem 
NEGRE, Madame Caroline NEGRE, Madame Aurore NEGRE, Monsieur Aurélien 
NEGRE et Madame Clara NEGRE, ensemble ou séparément. 
 
 Les mots « BIEN » ou « BIENS » désigneront indifféremment les biens de 
nature mobilière présentement apportés, ci-après plus amplement désignés. 

 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Préalablement à l’augmentation de capital, la ou les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il n’existe aucune restriction à leur capacité de s’obliger par suite de faillite 
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements, 
incapacité quelconque. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

 
Concernant Monsieur Guilhem NEGRE et Madame Caroline NEGRE 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Passeport. 

 
Concernant Madame Aurore NEGRE 



 
 

4 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Passeport. 

 
Concernant Monsieur Aurélien NEGRE 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Passeport. 
Concernant Madame Clara NEGRE 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Passeport. 
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 

des présentes. 
 

E X P O S E 

Préalablement aux présentes, il est exposé ce qui suit : 

CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE  

Constitution 
La société ARAC a été constituée conformément à la loi entre les requérants 

suivant acte reçu par le notaire susnommé en date du 20 juillet 2022, dûment 
enregistré. 

Siège social 
Le siège social est fixé à LE MONETIER-LES-BAINS (05220), 268 Route de 

Rochebrune. 

Capital social 
Le capital social est à ce jour intégralement libéré. 
Il s’élève à un montant de 1 260 €, divisé en 126 parts sociales de chacune 

10,00 EUR, réparties entre les associés de la manière suivante : 
 
Monsieur Guilhem NEGRE à concurrence de : 
- 3 parts en pleine propriété, portant les numéros 121 à 123 
- 60 parts en usufruit, portant les numéros 1 à 60 
 
Madame Caroline NEGRE à concurrence de : 
- 3 parts en pleine propriété, portant les numéros 124 à 126 
- 60 parts en usufruit, portant les numéros 61 à 120 
 
Madame Aurore NEGRE à concurrence de : 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 1 à 20 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline 

NEGRE, portant les numéros 61 à 80 
 
Monsieur Aurélien NEGRE à concurrence de : 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 21 à 40 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline 

NEGRE, portant les numéros 81 à 100 
 
Madame Clara NEGRE à concurrence de : 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 41 à 60 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline 

NEGRE, portant les numéros 101 à 120 

Durée 
La durée de la société est de 99 années à compter de son immatriculation.  
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Objet 
La société a pour objet en France et à l’étranger : 
« L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la détention, la propriété, la mise 

en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la 
gestion, et la vente par tous moyens directs ou indirects, de la pleine propriété, de la 
nue-propriété ou de l’usufruit de tous droits et biens immobiliers, la location de tous 
biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant en constituer l’accessoire 
et notamment l'activité de loueurs en meublés. 

 
L'acquisition, la détention, la propriété, l'administration, la gestion et la vente, 

par tous moyens directs ou indirects, de la pleine propriété, de la nue-propriété ou de 
l’usufruit de tous droits et biens mobiliers. 

 
La prise de participation par tous moyens dans toutes sociétés commerciales, 

industrielles, financières, mobilières et immobilières. La gestion des titres, droits 
sociaux, et valeurs mobilières constituant son patrimoine. 

 
La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, 

dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de 
fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location 
gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; l'acquisition, l'exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 

 
Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 

mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un 
des objets ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser 
son extension ou son développement ». 

Immatriculation 
La société est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de GAP 

sous le numéro 917 816 613 depuis le 26 juillet 2022. 

Absence de modification du pacte social 
Cette société, par rapport au pacte social originaire, n’a pas connu de 

modification. 

Exercice social 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de 

chaque année. 
Par exception, le premier exercice social correspondra à la période comprise 

entre le jour de l'immatriculation de la société et le 31 décembre 2022. 
 

DISPOSITIONS STATUTAIRES SUR L'AUGMENTATION DE CAPITAL 

Les statuts prévoient en matière d'augmentation de capital ce qui suit 
littéralement rapporté : 

« Le capital social peut être augmenté soit par création de parts nouvelles 
(avec ou sans prime d'émission), soit par majoration du montant nominal des parts 
existantes, en vertu d’une décision collective extraordinaire des associés. 

Les parts nouvelles sont souscrites et libérées soit en numéraire, soit par 
compensation avec des créances liquides et exigibles, soit par apports en nature, soit 
par incorporation de bénéfices, réserves ou primes d’émission. 

Si l’augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des 
apports en nature, la décision des associés relative à l’augmentation de capital doit 
contenir l’évaluation de chaque apport en nature, aux vues d’un rapport annexé à 
cette décision et établi sous sa responsabilité par un Commissaire aux apports 
désigné soit à l'unanimité des associés, soit à défaut d'accord, par ordonnance du 
Président du Tribunal de Commerce statuant sur requête de la gérance ». 
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ABSENCE DE PRIME D'EMISSION 

Aux termes de l'assemblée générale ci-après relatée, il a été décidé que les 
nouveaux titres émis le seraient à leur montant nominal sans que ce montant soit 
majoré d'une prime d'émission. 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

Les apporteurs sont actuellement membres de la société dans les proportions 
ci-avant relatées. Leur projet d'apport et d’augmentation de capital par création de 
nouveaux titres sociaux à son bénéfice a été porté à la connaissance des membres 
de la société, en assemblée générale le 9 septembre 2022. 

Cette assemblée régulièrement convoquée et réunissant le quorum requis par 
les statuts a autorisé le même jour l’augmentation proposée. 

Elle figure au registre des délibérations. 
Une copie certifiée conforme de la délibération est annexée. 
 
Ceci exposé, il est passé à l'augmentation de capital objet des 

présentes, par le ou les apporteurs à la société bénéficiaire : 
 

APPORTS 

 Les ASSOCIES de la société ARAC autorisent par les présentes à 
l’unanimité, la réalisation de l’apport par les APPORTEURS au profit de la société 
SARL ARAC des BIENS et droits ci-après désignés : 

 

DESCRIPTIF DES APPORTS 

 Il est apporté à la SARL ARAC, savoir : 
 

1°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Madame 
Aurore NEGRE pour la nue-propriété 

 
Monsieur Guilhem NEGRE et Madame Aurore NEGRE apportent, à la société 

la somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ......................................................................................................  33 380,00 € 
 

2°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Madame 
Aurore NEGRE pour la nue-propriété 

 
Madame Caroline NEGRE et Madame Aurore NEGRE apportent, à la société 

la somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Madame Aurore NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ......................................................................................................  33 380,00 € 
 

3°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Monsieur 
Aurélien NEGRE pour la nue-propriété 

 
Monsieur Guilhem NEGRE et Monsieur Aurélien NEGRE apportent, à la 

société la somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS 
EUROS appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem NEGRE, et pour la nue-
propriété à Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ......................................................................................................  33 380,00 € 
 

4°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Monsieur 
Aurélien NEGRE pour la nue-propriété 
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Madame Caroline NEGRE et Monsieur Aurélien NEGRE apportent, à la 
société la somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS 
EUROS appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline NEGRE, et pour la nue-
propriété à Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ......................................................................................................  33 380,00 € 
 

 
5°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Madame 

Clara NEGRE pour la nue-propriété 
 

Monsieur Guilhem NEGRE et Madame Clara NEGRE apportent, à la société 
la somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Madame Clara NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ......................................................................................................  33 380,00 € 

 

6°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Madame Clara 
NEGRE pour la nue-propriété 

 
Madame Caroline NEGRE et Madame Clara NEGRE apportent, à la société la 

somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Madame Clara NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ......................................................................................................  33 380,00 € 
 

Lesquelles sommes ont été déposées par les associés dès avant ce jour, au 
crédit d'un compte ouvert au nom de la Société, en l'Etude MOREL D’ARLEUX 
NOTAIRES titulaire d'un office notarial sis à PARIS (75006) 15 rue des Saints Pères, 
ainsi qu’il résulte de l’attestation délivrée par celui-ci et annexée aux présentes. 

 
(ANNEXE : Attestation libération totale des apports en numéraire) 

 

Déclaration d’origine des deniers 

Monsieur Guilhem NEGRE, Madame Caroline NEGRE et le représentant de 
Madame Aurore NEGRE, Monsieur Aurélien NEGRE et Madame Clara NEGRE 
déclarent que le démembrement des liquidités qu’ils viennent d’apporter résulte d’une 
donation-partage des sommes en question reçue en date du 9 septembre 2022 par le 
notaire soussigné, en cours d’enregistrement. 

 
Monsieur Guilhem NEGRE, Madame Caroline NEGRE et le représentant 

de Madame Aurore NEGRE, Monsieur Aurélien NEGRE et Madame Clara NEGRE 
ont convenu de reporter sur les parts résultant du présent apport le 
démembrement issu de ladite donation-partage. Cette subrogation ayant été 
expressément demandée, à titre de condition impulsive de la donation-partage, 
par les DONATEURS aux DONATAIRES qui s’y sont obligés.» 

 
Il est ainsi attribué à Madame Aurélie NEGRE, Monsieur Aurélien NEGRE et 

Madame Clara NEGRE, en contrepartie de leur apport, la nue-propriété des parts 
sociales ci-après numérotées sous les usufruits respectifs de Monsieur Guilhem 
NEGRE et Madame Caroline NEGRE.  

 
L’usufruitier détenteur d’un droit d’usufruit à la suite de la donation-partage 

avec réserve d’usufruit conserve les droits et charges stipulées audit acte de donation 
et notamment ceux relatifs à l’interdiction d’aliéner et de donner en garantie et au 
retour conventionnel attachés à la donation. 

 
Aux termes de l’acte de donation susvisé, il a notamment été stipulé les 

clauses suivantes ci-après littéralement reprises par extrait, lesquelles seront 
expressément reportées sur les titres subrogés : 
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« CLAUSE D’EXCLUSION DE COMMUNAUTE 

À titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR 
stipule que les BIENS présentement donnés devront rester exclus de toute 
communauté ou société d'acquêts présente ou à venir des DONATAIRES que ce soit 
par mariage ou remariage subséquent ou changement total ou partiel de régime 
matrimonial.  

Il en sera également de même pour le ou les BIENS qui viendraient à leur être 
subrogés. 

Le DONATAIRE déclare avoir été parfaitement informé par le rédacteur des 
présentes de l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code civil. 

 
Cette clause d’exclusion est limitée à la durée de vie du DONATEUR. 
 

RESERVE DU DROIT DE RETOUR 

Les DONATEURS se réservent expressément, chacun d’eux en ce qui le 
concerne, le droit de retour sur les BIENS présentement donnés et partagés, 
conformément à l'article 951 du Code civil pour les cas où, de leur vivant :  

• le DONATAIRE et tous ses descendants, quelle que soit l'origine de la 
filiation, viendraient à décéder avant eux, 

• les descendants du DONATAIRE viendraient à être exclus de la succession 
du DONATAIRE prédécédé pour cause de renonciation ou d'indignité. 

Le retour aura lieu de plein droit. 
 
Il s’exercera, non en considération de l’origine des BIENS mais selon la 

quote-part des BIENS donnés par le DONATEUR au DONATAIRE dans la masse 
totale des BIENS donnés et partagés. 

Le DONATEUR pourra, comme bon lui semble, demander soit une exécution 
en nature sur les BIENS attribués au DONATAIRE prédécédé soit une simple 
exécution en valeur. 

 
En cas d’aliénation d’un ou plusieurs BIENS autorisée par le DONATEUR 

sans renonciation expresse à son droit de retour, celui-ci s’exercera, à son choix, soit 
en valeur sur le prix de vente, soit en nature sur les biens qui en seraient la 
représentation par le jeu de la subrogation réelle conventionnelle. 

 

INTERDICTION D’ALIENER 

Le DONATEUR interdit formellement au DONATAIRE, qui s'y soumet, toute 
mutation du ou des BIENS présentement donnés à peine de nullité de l'acte et même 
de révocation des présentes, sauf accord exprès préalable. 

Le DONATEUR précise que cette interdiction d'aliéner a vocation à 
s'appliquer jusqu'à son décès.  

Les parties sont averties du contenu de l’article 900-1 du Code civil, savoir : 
" Les clauses d'inaliénabilité affectant un bien donné ou légué ne sont 

valables que si elles sont temporaires et justifiées par un intérêt sérieux et légitime. 
Même dans ce cas, le donataire ou le légataire peut être judiciairement autorisé à 
disposer du bien si l'intérêt qui avait justifié la clause a disparu ou s'il advient qu'un 
intérêt plus important l'exige. 

Les dispositions du présent article ne préjudicient pas aux libéralités 
consenties à des personnes morales ou mêmes à des personnes physiques à charge 
de constituer des personnes morales." 
 

En outre, s’agissant de la donation faite par un DONATEUR seul avec réserve 
d’usufruit sur la tête de son conjoint, le DONATEUR entend, en cas de prédécès de 
sa part, que l’interdiction d’aliéner et de nantir soit également stipulée en faveur de 
son conjoint. 



 
 

9 

INTERDICTION DE MISE EN GARANTIE 

Le DONATEUR interdit formellement au DONATAIRE, qui s'y soumet, toutes 
mises en garantie du ou des BIENS présentement donnés pendant sa vie, sans son 
consentement exprès, à peine de nullité desdits actes et même de révocation des 
présentes. 

 
En outre, s’agissant de la donation faite par un DONATEUR seul avec réserve 

d’usufruit sur la tête de son conjoint, le DONATEUR entend, en cas de prédécès de 
sa part, que l’interdiction d’aliéner et de nantir soit également stipulée en faveur de 
son conjoint. 

ACTION REVOCATOIRE 

À défaut par le DONATAIRE, d'exécuter les conditions de la présente 
donation, le DONATEUR pourra, comme de droit, en faire prononcer la révocation. 

Le notaire soussigné rappelle aux parties les dispositions des articles 953 et 
955 du Code civil : 

Article 953 : "La donation entre vifs ne pourra être révoquée que pour cause 
d'inexécution des conditions sous lesquelles elle aura été faite, pour cause 
d'ingratitude, et pour cause de survenance d'enfants." 

Article 955 : "La donation entre vifs ne pourra être révoquée pour cause 
d'ingratitude que dans les cas suivants :  

1° Si le donataire a attenté à la vie du donateur ;  
2° S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou injures graves ;  
3° S'il lui refuse des aliments." 

 

INFORMATION SUR LE CONSENTEMENT A ALIENATION 

Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
dispositions de l’article 924-4, alinéa deuxième, du Code civil ci-après littéralement 
rapportées : 

"Lorsque, au jour de la donation ou postérieurement, le donateur et tous les 
héritiers réservataires présomptifs ont consenti à l'aliénation du bien donné, aucun 
héritier réservataire, même né après que le consentement de tous les héritiers 
intéressés a été recueilli, ne peut exercer l'action contre les tiers détenteurs. 
S'agissant des biens légués, cette action ne peut plus être exercée lorsque les 
héritiers réservataires ont consenti à l'aliénation." 

En conséquence, les parties et particulièrement le DONATAIRE prennent 
acte de la nécessité du consentement du DONATEUR et de ses autres descendants, 
s’il en existe, en cas d’aliénation du ou des biens donnés, afin qu’aucune action en 
réduction ou en revendication ne puisse alors être exercée contre le tiers détenteur. 

 
Etant ici précisé que, les liquidités ayant vocation à être apportées au 

capital de la société à responsabilité limitée dénommée « ARAC », l’ensemble 
de ces conditions particulières s’appliqueront sur les parts démembrées du fait 
de la subrogation. 

 

TRANSFERT DE PROPRIETE - MODALITES DE JOUISSANCE  

Le DONATAIRE est nu-propriétaire à compter de ce jour du ou des biens 
immobiliers donnés et compris dans son attribution.  

Il n’en aura la jouissance qu’à compter du décès du survivant des 
DONATEURS. 

 

PORTEE DE L'USUFRUIT – CONSTITUTION D'UN USUFRUIT SUCCESSIF 

Les DONATEURS se réservent expressément l'usufruit des liquidités 
communes données leur vie durant. 

En outre, chaque donateur constitue, sans contrepartie, au profit de l'autre, 
qui accepte, un usufruit successif sur la totalité des liquidités communes données ou 
sur les biens qui y seront subrogés. Cet usufruit s'exercera, sans réduction, dès le 
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décès du prémourant d'entre eux et s'éteindra automatiquement au décès du 
survivant. 

En conséquence, le DONATAIRE, bénéficiaire aux termes des présentes de 
la seule nue-propriété, n’aura la jouissance des liquidités données qu’au décès du 
survivant des DONATEURS. 

 
Par exception aux dispositions de l’article 758-6 du Code civil, les 

DONATEURS entendent faire bénéficier le survivant d'entre eux de cet usufruit 
successif en sus de l'usufruit légal du conjoint survivant. 

 

FISCALITE ET FORMALITES DE L'USUFRUIT SUCCESSIF 

Cet usufruit successif est présentement constitué à titre gratuit. 
Au décès du premier conjoint, des droits de mutations pourraient être dus par 

le survivant d’après la valeur fiscale du second usufruit. En sa qualité de conjoint, il 
bénéficie néanmoins de l'exonération de droits de mutation figurant à l'article 796 0 bis 
du Code général des impôts, sous réserve que cette exonération soit toujours en 
vigueur au moment du décès. 

 

Restitution de droits de donation 

Le DONATAIRE reconnait avoir été informé par le notaire soussigné de la 
possibilité, au moment de l’ouverture de l’usufruit successif, d’obtenir, conformément à 
l’article 1965 B du Code général des impôts, la restitution des droits de donation qu’il 
aurait payés en moins si l’impôt acquitté avait directement été calculé d’après l’âge du 
second usufruitier. 

La demande en restitution doit être formulée avant le 31 décembre de la 
deuxième année qui suit le décès de l’usufruitier en premier. 

 

Cas de révocation de la constitution d’usufruit successif 

La présente constitution d'usufruit successif sera révoquée de plein droit par 
le divorce entre le DONATEUR et son conjoint bénéficiaire, sauf volonté contraire du 
DONATEUR exprimée au moment du divorce. Elle sera également rendue caduque 
en cas de décès du DONATEUR postérieur à une requête ou demande en divorce ou 
séparation de corps formée judiciairement par l’un ou l’autre des époux. Il en sera de 
même si le décès est postérieur à la signature d'une convention de divorce ou de 
séparation de corps par consentement mutuel. 

Elle est également révocable par le DONATEUR à tout moment pendant le 
mariage. 

 

CONDITIONS EN CAS DE CESSION DES PARTS SOCIALES DE LA SARL 

ARAC OU DES BIENS SUBROGES 

A titre de condition essentielle et déterminante de la présente donation, il est 
convenu qu'en cas de cession des biens subrogés aux parts sociales de la SARL  
ARAC (elles-mêmes subrogées aux liquidités présentement données), les 
USUFRUITIERS, DONATEURS aux présentes, se réservent le droit, à leur choix 
exclusif savoir : 

 
1°) de décider la répartition partielle ou totale du prix de vente entre les 

usufruitiers et les nu propriétaires, selon les règles fiscales d'évaluation des droits 
démembrés ou selon un calcul d'usufruit économique,  

 
2°) de réinvestir totalement ou partiellement, dans l’acquisition d’un ou 

plusieurs nouveaux biens (de nature mobilière ou immobilière), le DONATAIRE, 
s’obligeant dès à présent à peine de nullité des présentes, à remployer la quote-part 
leur revenant sur le prix de vente, dans l'acquisition de la nue-propriété de ce nouveau 
bien pour lesquels leurs parents, DONATEURS aux présentes se porteraient 
acquéreurs ou détenteurs de l’usufruit, 
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3°) de constituer un quasi-usufruit sur le prix de cession des biens donnés ou 
subrogés ainsi qu’il est développé au paragraphe ci-après : 

 

CONSTITUTION D'UN QUASI- USUFRUIT SUR LE PRIX DE CESSION DES 

BIENS SUBROGES AUX LIQUIDITES TRANSMISES 

En cas de cession d'un commun accord entre usufruitier et nus propriétaires 
de tout ou partie des biens subrogés aux liquidités transmises (en l’espèce, des parts 
sociales de la SARL ARAC démembrées ainsi qu’il résulte de la subrogation 
conventionnellement prévue), les DONATAIRES consentent expressément à ce que 
l’usufruitier bénéficie d'un quasi-usufruit sur le prix de cession, conformément à 
l'article 587 du Code civil, lequel devra être constaté par un acte authentique. 

 
L’acte authentique constatera l’existence de la créance de restitution, à 

l'extinction du droit d'usufruit, pour un montant équivalent au produit de la vente 
soumis au quasi-usufruit. Il pourra en outre être prévu, uniquement à la demande du 
quasi-usufruitier, une revalorisation de la créance de restitution dans la limite du taux 
d’intérêt légal en vigueur au jour de la signature de l’acte authentique majoré de deux 
points. 

 
Le paiement de la créance de restitution aux DONATAIRES devra être 

effectué dans un délai de quatre mois à compter du décès du DONATEUR. Passé ce 
délai, cette créance produira automatiquement un intérêt au taux légal majoré de deux 
points. 

Les DONATAIRES dispensent dès à présent le DONATEUR de fournir 
caution et emploi des deniers, et seront tenus de réitérer cette dispense dans l’acte 
authentique constatant l’existence de la créance de restitution. 

 
Les DONATAIRES déclarent, en outre, dès à présent qu'ils entendent 

dispenser expressément le notaire soussigné de prendre une sûreté pour garantir les 
restitutions auxquelles ils pourraient prétendre en fin d'usufruit. 

 
Ainsi, en cas d'aliénation de tout ou partie des biens subrogés aux liquidités 

transmises, les DONATAIRES s'interdisent, sauf accord exprès des DONATEURS, à 
demander le partage en toute propriété du prix représentatif de ceux-ci. 

 
La présente clause s’appliquera au prix de cession des parts de la SARL 

ARAC subrogées aux liquidités présentement données, ainsi qu’il résulte de la 

volonté expresse des DONATEURS ». 
 

 Les ASSOCIES conviennent, à titre de subrogation réelle 
conventionnelle, de reporter le démembrement existant sur les liquidités 
apportées sur les nouvelles parts créées la SARL ARAC. 

 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

 

RÉALISATION DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL 
 
 Le capital social s’élevait originairement à un montant de MILLE DEUX CENT 
SOIXANTE EUROS (1 260,00 EUR), divisé en 126 parts sociales d’une valeur 
nominale de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, réparties entre les ASSOCIÉS de la 
manière indiquée en l’exposé qui précède.  
 
 En rémunération de l’apport objet des présentes, les ASSOCIÉS décident 
d’augmenter le capital social de la SARL ARAC de DEUX CENT MILLE DEUX CENT 
QUATRE-VINGTS EUROS (200 280,00 EUR) par la création de VINGT MILLE 
VINGT-HUIT (20 028) parts nouvelles d’une valeur nominale de DIX EUROS (10,00 
EUR). 
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 En conséquence, le capital social est désormais porté à la somme de DEUX 
CENT UN MILLE CINQ CENT QUARANTE EUROS (201 540,00 EUR), divisé en 
VINGT MILLE CENT CINQUANTE-QUATRE (20 154) parts sociales de DIX EUROS 
(10,00 EUR) chacune, entièrement souscrites et libérées, numérotées de 1 à 20 154. 

 

ATTRIBUTION DES DROITS SOCIAUX EN REMUNERATION DES APPORTS 

Les apports qui précèdent sont consentis et acceptés moyennant l'attribution, 
aux APPORTEURS ci-après désignés, de 20 028 parts sociales nouvelles de 10,00 
EUR chacune, entièrement libérées et numérotées de 127 à 20 154 et réparties de la 
manière suivante : 

• À Monsieur Guilhem NEGRE à raison de 10 014 parts sociales en usufruit 
numérotées de 127 à 10 140. 

• À Madame Caroline CHASSING à raison de 10 014 parts sociales en usufruit 
numérotées de 10 141 à 20 154. 

• À Madame Aurore NEGRE à raison de : 

- 3 338 parts sociales  en nue-propriété sous l’usufruit de Monsieur Guilhem 
NEGRE numérotées de 127 à 3 464. 

- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de Madame Caroline NEGRE, 
portant les numéros 10 141 à 13 478 

• À Monsieur Aurélien NEGRE à raison de : 

- 3 338 parts sociales  en nue-propriété sous l’usufruit de Monsieur Guilhem 
NEGRE numérotées de 3 465 à 6 802. 

- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de Madame Caroline NEGRE, 
portant les numéros 13 479 à 16 816 

• À Madame Clara NEGRE à raison de : 

 - 3 338 parts sociales  en nue-propriété sous l’usufruit de Monsieur Guilhem 
NEGRE numérotées de 6 803 à 10 140. 

- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de Madame Caroline NEGRE, 
portant les numéros 16 817 à 20 154 

 

PROPRIETE – JOUISSANCE DES DROITS SOCIAUX 

L’apporteur sera propriétaire des titres concernés à compter de ce jour. 
Dès cette date, il sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés à 

ces titres. 
L’apporteur aura seul droit aux dividendes mis en paiement pendant l'exercice 

en cours, et les exercices ultérieurs. 
 

GARANTIE DE PASSIF ET DE CONSISTANCE D'ACTIF 

D'un commun accord, il est expressément convenu que le présent apport est 
consenti et accepté sans garantie de passif et de consistance d'actif de la part de 
L'APPORTEUR. 

MODIFICATIONS STATUTAIRES 

 Les ASSOCIÉS, en conséquence de l’apport et de l’augmentation de capital, 
ont décidé des modifier le texte des articles des statuts, respectivement intitulés 
« Apports » et « Capital social » qui seront désormais rédigés de la manière suivante :  
 

« ARTICLE 6 . APPORTS 

Les associés effectuent les apports suivants : 
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I – Apports réalisés à la constitution de la société 

APPORT EN NUMERAIRE 

1°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Madame Aurore 
NEGRE pour la nue-propriété 

 
Monsieur Guilhem NEGRE et Madame Aurore NEGRE apportent, à la société la 

somme de DEUX CENTS EUROS appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem 
NEGRE, et pour la nue-propriété à Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ................................................................................................................  200,00 € 
 
2°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Madame Aurore 

NEGRE pour la nue-propriété 
 
Madame Caroline NEGRE et Madame Aurore NEGRE apportent, à la société la 

somme de DEUX CENTS EUROS appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline 
NEGRE, et pour la nue-propriété à Madame Aurore NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ................................................................................................................  200,00 € 
 
3°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Monsieur 

Aurélien NEGRE pour la nue-propriété 
 
Monsieur Guilhem NEGRE et Monsieur Aurélien NEGRE apportent, à la société 

la somme de DEUX CENTS EUROS appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem 
NEGRE, et pour la nue-propriété à Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ................................................................................................................  200,00 € 
 
4°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Monsieur 

Aurélien NEGRE pour la nue-propriété 
 
Madame Caroline NEGRE et Monsieur Aurélien NEGRE apportent, à la société 

la somme de DEUX CENTS EUROS appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline 
NEGRE, et pour la nue-propriété à Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ................................................................................................................  200,00 € 
 
5°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Madame Clara 

NEGRE pour la nue-propriété 
 
Monsieur Guilhem NEGRE et Madame Clara NEGRE apportent, à la société la 

somme de DEUX CENTS EUROS appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem 
NEGRE, et pour la nue-propriété à Madame Clara NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ................................................................................................................  200,00 € 
 
6°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Madame Clara 

NEGRE pour la nue-propriété 
 
Madame Caroline NEGRE et Madame Clara NEGRE apportent, à la société la 

somme de DEUX CENTS EUROS appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline 
NEGRE, et pour la nue-propriété à Madame Clara NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ................................................................................................................  200,00 € 
 
7°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE 
Monsieur Guilhem NEGRE apporte à la société la somme de TRENTE EUROS. 
Ci ..................................................................................................................  30,00 € 
 
8°/ Apport par Madame Caroline NEGRE 
Madame Caroline NEGRE apporte à la société la somme de TRENTE EUROS. 
Ci ..................................................................................................................  30,00 € 
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II- Augmentation de capital 
 
Aux termes d’un acte authentique d’augmentation de capital reçu par Maître 

Antoine HUREL, notaire à Paris, le 9 septembre 2022, les associés ont approuvé à 
l’unanimité les apports à titre pur et simple ci-après visés : 

APPORT EN NUMERAIRE 

1°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Madame Aurore 
NEGRE pour la nue-propriété 

 
Monsieur Guilhem NEGRE et Madame Aurore NEGRE apportent, à la société la 

somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ...........................................................................................................  33 380,00 € 
 
2°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Madame Aurore 

NEGRE pour la nue-propriété 
 
Madame Caroline NEGRE et Madame Aurore NEGRE apportent, à la société la 

somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Madame Aurore NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ...........................................................................................................  33 380,00 € 
 
3°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Monsieur 

Aurélien NEGRE pour la nue-propriété 
 
Monsieur Guilhem NEGRE et Monsieur Aurélien NEGRE apportent, à la société 

la somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ...........................................................................................................  33 380,00 € 
 
4°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Monsieur 

Aurélien NEGRE pour la nue-propriété 
 
Madame Caroline NEGRE et Monsieur Aurélien NEGRE apportent, à la société 

la somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Monsieur Aurélien NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ...........................................................................................................  33 380,00 € 
 
5°/ Apport par Monsieur Guilhem NEGRE pour l’usufruit et Madame Clara 

NEGRE pour la nue-propriété 
 
Monsieur Guilhem NEGRE et Madame Clara NEGRE apportent, à la société la 

somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Monsieur Guilhem NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Madame Clara NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 

Ci ...........................................................................................................  33 380,00 € 
6°/ Apport par Madame Caroline NEGRE pour l’usufruit et Madame Clara 

NEGRE pour la nue-propriété 
 
Madame Caroline NEGRE et Madame Clara NEGRE apportent, à la société la 

somme de TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGTS EUROS 
appartenant, pour l’usufruit à Madame Caroline NEGRE, et pour la nue-propriété à 
Madame Clara NEGRE, ainsi qu’il sera dit ci-après 
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Ci ...........................................................................................................  33 380,00 € 
 

Déclaration d’origine des deniers 

I- Concernant les liquidités apportées lors de l’apport initial, Monsieur Guilhem 
NEGRE, Madame Caroline NEGRE, Madame Aurore NEGRE, Monsieur Aurélien 
NEGRE et Madame Clara NEGRE déclarent que le démembrement des liquidités qu’ils 
viennent d’apporter résulte d’une donation-partage des sommes en question reçue en 
date du 20 juillet 2022 par le notaire soussigné, en cours d’enregistrement. 

Le démembrement issu de ladite donation-partage est reporté sur les parts 
sociales résultant des présents apports. Cette subrogation ayant été expressément 
demandée, à titre de condition impulsive de la donation-partage, par les 
DONATEURS aux DONATAIRES qui s’y sont obligés. 

 
 
II- Concernant les liquidités apportées lors de l’augmentation de capital 

intervenue en date du 9 septembre 2022, Monsieur Guilhem NEGRE, Madame Caroline 
NEGRE, Madame Aurore NEGRE, Monsieur Aurélien NEGRE et Madame Clara NEGRE 
déclarent que le démembrement des liquidités qu’ils viennent d’apporter résulte d’une 
donation-partage des sommes en question reçue en date du 9 septembre 2022 par le 
notaire soussigné, en cours d’enregistrement. 

Le démembrement issu de ladite donation-partage est reporté sur les parts 
sociales résultant des présents apports. Cette subrogation ayant été expressément 
demandée, à titre de condition impulsive de la donation-partage, par les 
DONATEURS aux DONATAIRES qui s’y sont obligés.  

 
Les donations-partages susvisées contenaient notamment les clauses 

suivantes, savoir : 

« TRANSFERT DE PROPRIETE - MODALITES DE JOUISSANCE  

Le DONATAIRE est nu-propriétaire à compter de ce jour du ou des biens 
immobiliers donnés et compris dans son attribution.  

Il n’en aura la jouissance qu’à compter du décès du survivant des 
DONATEURS. 

PORTEE DE L'USUFRUIT – CONSTITUTION D'UN USUFRUIT SUCCESSIF 

Les DONATEURS se réservent expressément l'usufruit des liquidités 
communes données leur vie durant. 

En outre, chaque donateur constitue, sans contrepartie, au profit de l'autre, 
qui accepte, un usufruit successif sur la totalité des liquidités communes données ou 
sur les biens qui y seront subrogés. Cet usufruit s'exercera, sans réduction, dès le 
décès du prémourant d'entre eux et s'éteindra automatiquement au décès du 
survivant. 

En conséquence, le DONATAIRE, bénéficiaire aux termes des présentes de 
la seule nue-propriété, n’aura la jouissance des liquidités données qu’au décès du 
survivant des DONATEURS. 

 
Par exception aux dispositions de l’article 758-6 du Code civil, les 

DONATEURS entendent faire bénéficier le survivant d'entre eux de cet usufruit 
successif en sus de l'usufruit légal du conjoint survivant. 

FISCALITE ET FORMALITES DE L'USUFRUIT SUCCESSIF 

Cet usufruit successif est présentement constitué à titre gratuit. 
Au décès du premier conjoint, des droits de mutations pourraient être dus par 

le survivant d’après la valeur fiscale du second usufruit. En sa qualité de conjoint, il 
bénéficie néanmoins de l'exonération de droits de mutation figurant à l'article 796 0 bis 
du Code général des impôts, sous réserve que cette exonération soit toujours en 
vigueur au moment du décès. 
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Restitution de droits de donation 

Le DONATAIRE reconnait avoir été informé par le notaire soussigné de la 
possibilité, au moment de l’ouverture de l’usufruit successif, d’obtenir, conformément à 
l’article 1965 B du Code général des impôts, la restitution des droits de donation qu’il 
aurait payés en moins si l’impôt acquitté avait directement été calculé d’après l’âge du 
second usufruitier. 

La demande en restitution doit être formulée avant le 31 décembre de la 
deuxième année qui suit le décès de l’usufruitier en premier. 

 

Cas de révocation de la constitution d’usufruit successif 

La présente constitution d'usufruit successif sera révoquée de plein droit par 
le divorce entre le DONATEUR et son conjoint bénéficiaire, sauf volonté contraire du 
DONATEUR exprimée au moment du divorce. Elle sera également rendue caduque 
en cas de décès du DONATEUR postérieur à une requête ou demande en divorce ou 
séparation de corps formée judiciairement par l’un ou l’autre des époux. Il en sera de 
même si le décès est postérieur à la signature d'une convention de divorce ou de 
séparation de corps par consentement mutuel. 

Elle est également révocable par le DONATEUR à tout moment pendant le 
mariage. 

… 

CONDITIONS EN CAS DE CESSION DES PARTS SOCIALES DE LA SARL 

ARAC OU DES BIENS SUBROGES 

A titre de condition essentielle et déterminante de la présente donation, il est 
convenu qu'en cas de cession des biens subrogés aux parts sociales de la SARL  
ARAC (elles-mêmes subrogées aux liquidités présentement données), les 
USUFRUITIERS, DONATEURS aux présentes, se réservent le droit, à leur choix 
exclusif savoir : 

 
1°) de décider la répartition partielle ou totale du prix de vente entre les 

usufruitiers et les nu propriétaires, selon les règles fiscales d'évaluation des droits 
démembrés ou selon un calcul d'usufruit économique,  

 
2°) de réinvestir totalement ou partiellement, dans l’acquisition d’un ou 

plusieurs nouveaux biens (de nature mobilière ou immobilière), le DONATAIRE, 
s’obligeant dès à présent à peine de nullité des présentes, à remployer la quote-part 
leur revenant sur le prix de vente, dans l'acquisition de la nue-propriété de ce nouveau 
bien pour lesquels leurs parents, DONATEURS aux présentes se porteraient 
acquéreurs ou détenteurs de l’usufruit, 

 
3°) de constituer un quasi-usufruit sur le prix de cession des biens donnés ou 

subrogés ainsi qu’il est développé au paragraphe ci-après : 

CONSTITUTION D'UN QUASI- USUFRUIT SUR LE PRIX DE CESSION DES 

BIENS SUBROGES AUX LIQUIDITES TRANSMISES 

En cas de cession d'un commun accord entre usufruitier et nus propriétaires 
de tout ou partie des biens subrogés aux liquidités transmises (en l’espèce, des parts 
sociales de la SARL ARAC démembrées ainsi qu’il résulte de la subrogation 
conventionnellement prévue), les DONATAIRES consentent expressément à ce que 
l’usufruitier bénéficie d'un quasi-usufruit sur le prix de cession, conformément à 
l'article 587 du Code civil, lequel devra être constaté par un acte authentique. 

 
L’acte authentique constatera l’existence de la créance de restitution, à 

l'extinction du droit d'usufruit, pour un montant équivalent au produit de la vente 
soumis au quasi-usufruit. Il pourra en outre être prévu, uniquement à la demande du 
quasi-usufruitier, une revalorisation de la créance de restitution dans la limite du taux 
d’intérêt légal en vigueur au jour de la signature de l’acte authentique majoré de deux 
points. 
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Le paiement de la créance de restitution aux DONATAIRES devra être 
effectué dans un délai de quatre mois à compter du décès du DONATEUR. Passé ce 
délai, cette créance produira automatiquement un intérêt au taux légal majoré de deux 
points. 

Les DONATAIRES dispensent dès à présent le DONATEUR de fournir 
caution et emploi des deniers, et seront tenus de réitérer cette dispense dans l’acte 
authentique constatant l’existence de la créance de restitution. 

 
Les DONATAIRES déclarent, en outre, dès à présent qu'ils entendent 

dispenser expressément le notaire soussigné de prendre une sûreté pour garantir les 
restitutions auxquelles ils pourraient prétendre en fin d'usufruit. 

 
Ainsi, en cas d'aliénation de tout ou partie des biens subrogés aux liquidités 

transmises, les DONATAIRES s'interdisent, sauf accord exprès des DONATEURS, à 
demander le partage en toute propriété du prix représentatif de ceux-ci. 

 
La présente clause s’appliquera au prix de cession des parts de la SARL 

ARAC subrogées aux liquidités présentement données, ainsi qu’il résulte de la 
volonté expresse des DONATEURS. 

 
La décision de l’emploi des liquidités données sera prise par les 

DONATEURS seuls, ce que les DONATAIRES acceptent expressément. 
… 

CLAUSE D’EXCLUSION DE COMMUNAUTE 

À titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le DONATEUR 
stipule que les BIENS présentement donnés devront rester exclus de toute 
communauté ou société d'acquêts présente ou à venir des DONATAIRES que ce soit 
par mariage ou remariage subséquent ou changement total ou partiel de régime 
matrimonial.  

Il en sera également de même pour le ou les BIENS qui viendraient à leur être 
subrogés. 

Le DONATAIRE déclare avoir été parfaitement informé par le rédacteur des 
présentes de l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code civil. 

 
Cette clause d’exclusion est limitée à la durée de vie du DONATEUR. 

… 

RESERVE DU DROIT DE RETOUR 

Les DONATEURS se réservent expressément, chacun d’eux en ce qui le 
concerne, le droit de retour sur les BIENS présentement donnés et partagés, 
conformément à l'article 951 du Code civil pour les cas où, de leur vivant :  

• le DONATAIRE et tous ses descendants, quelle que soit l'origine de la 
filiation, viendraient à décéder avant eux, 

• les descendants du DONATAIRE viendraient à être exclus de la succession 
du DONATAIRE prédécédé pour cause de renonciation ou d'indignité. 

Le retour aura lieu de plein droit. 
 
Il s’exercera, non en considération de l’origine des BIENS mais selon la 

quote-part des BIENS donnés par le DONATEUR au DONATAIRE dans la masse 
totale des BIENS donnés et partagés. 

Le DONATEUR pourra, comme bon lui semble, demander soit une exécution 
en nature sur les BIENS attribués au DONATAIRE prédécédé soit une simple 
exécution en valeur. 

 
En cas d’aliénation d’un ou plusieurs BIENS autorisée par le DONATEUR 

sans renonciation expresse à son droit de retour, celui-ci s’exercera, à son choix, soit 
en valeur sur le prix de vente, soit en nature sur les biens qui en seraient la 
représentation par le jeu de la subrogation réelle conventionnelle. 
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… 

INTERDICTION D’ALIENER 

Le DONATEUR interdit formellement au DONATAIRE, qui s'y soumet, toute 
mutation du ou des BIENS présentement donnés à peine de nullité de l'acte et même 
de révocation des présentes, sauf accord exprès préalable. 

Le DONATEUR précise que cette interdiction d'aliéner a vocation à 
s'appliquer jusqu'à son décès.  

Les parties sont averties du contenu de l’article 900-1 du Code civil, savoir : 
" Les clauses d'inaliénabilité affectant un bien donné ou légué ne sont 

valables que si elles sont temporaires et justifiées par un intérêt sérieux et légitime. 
Même dans ce cas, le donataire ou le légataire peut être judiciairement autorisé à 
disposer du bien si l'intérêt qui avait justifié la clause a disparu ou s'il advient qu'un 
intérêt plus important l'exige. 

Les dispositions du présent article ne préjudicient pas aux libéralités 
consenties à des personnes morales ou mêmes à des personnes physiques à charge 
de constituer des personnes morales." 
 

En outre, s’agissant de la donation faite par un DONATEUR seul avec réserve 
d’usufruit sur la tête de son conjoint, le DONATEUR entend, en cas de prédécès de 
sa part, que l’interdiction d’aliéner et de nantir soit également stipulée en faveur de 
son conjoint. 

… 

INTERDICTION DE MISE EN GARANTIE 

Le DONATEUR interdit formellement au DONATAIRE, qui s'y soumet, toutes 
mises en garantie du ou des BIENS présentement donnés pendant sa vie, sans son 
consentement exprès, à peine de nullité desdits actes et même de révocation des 
présentes. 

 
En outre, s’agissant de la donation faite par un DONATEUR seul avec réserve 

d’usufruit sur la tête de son conjoint, le DONATEUR entend, en cas de prédécès de 
sa part, que l’interdiction d’aliéner et de nantir soit également stipulée en faveur de 
son conjoint. 

… 

ACTION REVOCATOIRE 

À défaut par le DONATAIRE, d'exécuter les conditions de la présente 
donation, le DONATEUR pourra, comme de droit, en faire prononcer la révocation. 

Le notaire soussigné rappelle aux parties les dispositions des articles 953 et 
955 du Code civil : 

Article 953 : "La donation entre vifs ne pourra être révoquée que pour cause 
d'inexécution des conditions sous lesquelles elle aura été faite, pour cause 
d'ingratitude, et pour cause de survenance d'enfants." 

Article 955 : "La donation entre vifs ne pourra être révoquée pour cause 
d'ingratitude que dans les cas suivants :  

1° Si le donataire a attenté à la vie du donateur ;  
2° S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou injures graves ;  
3° S'il lui refuse des aliments."  

 
 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 

Par suite des apports initiaux et de l’augmentation du capital social intervenue en 
date du 9 septembre 2022, le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT UN 
MILLE CINQ CENT QUARANTE EUROS (201 540,00 EUR). 

Il est divisé en 20 154 parts de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, entièrement 
souscrites, numérotées de 1 à 20 154 attribuées aux associés en proportion de leurs 
apports, savoir : 
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• Monsieur Guilhem NEGRE à concurrence de : 
 
- 3 parts en pleine propriété, portant les numéros 121 à 123 
- 60 parts en usufruit, portant les numéros 1 à 60 
- 10 014 parts en usufruit, portant les numéros 127 à 10 140 
 
En rémunération de ses apports en numéraire. 
 

• Madame Caroline NEGRE à concurrence de : 
 
- 3 parts en pleine propriété, portant les numéros 124 à 126 
- 60 parts en usufruit, portant les numéros 61 à 120 
- 10 014 parts en usufruit, portant les numéros 10 141 à 20 154 
 
En rémunération de ses apports en numéraire. 
 

• Madame Aurore NEGRE à concurrence de : 
 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 1 à 20 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline NEGRE, 

portant les numéros 61 à 80 
- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 127 à 3 464 
- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline 

NEGRE, portant les numéros 10 141 à 13 478 
 
En rémunération de ses apports en numéraire. 
 

• Monsieur Aurélien NEGRE à concurrence de : 
 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 21 à 40 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline NEGRE, 

portant les numéros 81 à 100 
- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 3 465 à 6 802 
- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline 

NEGRE, portant les numéros 13 479 à 16 816 
 
En rémunération de ses apports en numéraire. 
 

• Madame Clara NEGRE à concurrence de : 
 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 41 à 60 
- 20 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline NEGRE, 

portant les numéros 101 à 120 
- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de son père, Monsieur Guilhem 

NEGRE, portant les numéros 6 803 à 10 140 
- 3 338 parts en nue-propriété sous l’usufruit de sa mère, Madame Caroline 

NEGRE, portant les numéros 16 817 à 20 154 
 
En rémunération de ses apports en numéraire. 
 
Soit un total de 20 154 parts ». 
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ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 
en l’office notarial. 

 

ENREGISTREMENT 

Les présentes sont soumises à la formalité de l'enregistrement, dans le mois 
de sa date au service de l'enregistrement dont dépend la résidence du notaire en 
vertu de l'article 635 1 1° du Code général des impôts. 

 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes seront supportés par la 
société, ainsi que son représentant l’y oblige. 

 

FORMALITES 

Une copie authentique des présentes sera déposée au greffe du tribunal de 
commerce compétent par le notaire soussigné. 
 La formalité de dépôt au greffe du Tribunal de commerce de GAP sera 
effectuée par le notaire soussigné aux frais de la société.  
 Les ASSOCIES donnent tous pouvoirs à la gérance ou à tout clerc de l’Etude 
du notaire soussigné, à l’effet de procéder à cette formalité, ou d’effectuer tous actes 
rectificatifs en vue d’accomplir cette formalité. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix ; elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales et 
des peines correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsi 
que des conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention de la société, une copie 
authentique, sur support papier ou sur support électronique, des présentes 
qu'ultérieurement, notamment en cas de demande expresse de ce dernier, de son 
mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit. 

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 
présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou une 
copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 
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Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 

REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS 

Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 du Code monétaire et 
financier et du décret numéro 2017-1094 du 12 juin 2017 ainsi que de l’ordonnance 
n°2020-115 du 12 février 2020, la société devra déposer lors de son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés les informations relatives aux "bénéficiaires 
effectifs" ainsi qu’aux modalités de contrôle qu’ils exercent sur la société.  

La définition du "bénéficiaire effectif" est la suivante : il s’agit de toute 
personne possédant, directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des 
droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant un contrôle sur les organes de 
direction et de gestion au sein de la société. 

Dans la mesure où la présente opération entraînera la création d'un nouveau 
bénéficiaire effectif tel que défini ci-dessus, celui-ci est informé que la sanction du 
non-respect de cette obligation est le défaut de dépôt du document relatif au 
bénéficiaire effectif ou le dépôt d’informations inexactes ou incomplètes est puni de six 
mois d’emprisonnement et de 7.500 euros amende (soit 37.500 euros pour les 
personnes morales) en application de l’article L 561-49 du Code monétaire et 
financier. 

Les personnes physiques déclarées coupables de l’infraction encourent 
également les peines d’interdiction de gérer ou de privation partielle des droits civils et 
civiques (article 131-26 et 131-27 du Code pénal). 

Les peines complémentaires figurant aux alinéas 1°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7° et 9° de 
l’article 131-39 du Code pénal sont par ailleurs applicables aux personnes morales : 
dissolution, placement sous surveillance judiciaire, exclusion temporaire ou définitive 
des marchés publics, interdiction temporaire ou définitive de procéder à une offre au 
public des titres financiers ou de faire admettre ses titres aux négociations sur un 
marché réglementé, affichage de la décision prononcée ou sa diffusion par la presse 
écrite ou par tout moyen de communication au public par voie électronique. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 
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• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Mme JIMENEZ 
Clémentine 
représentant de M. 
NEGRE Phillipe a 
signé

à PARIS 
le 09 septembre 2022

Mme MALEK Agnès 
agissant en qualité 
de représentant  a 
signé
à PARIS 
le 09 septembre 2022

Mme MALEK Agnès 
représentant de la 
société dénommée 
ARAC a signé
à PARIS 
le 09 septembre 2022

et le notaire Me 
HUREL ANTOINE a 
signé
à PARIS 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE NEUF SEPTEMBRE























Liste des annexes : 

- Liste des souscripteurs 

- Attestation libération fonds 

- PV AG signé.pdf 






























































